
Certificats de traitement 

 

Chez ELEC’RECYCLAGE, nous assurons une traçabilité complète des déchets industriels que nous traitons. Dès 

leur réception, ils sont soumis à des processus stricts de traitement ou de valorisation. Pour garantir la 

transparence de nos opérations, un certificat de traitement est délivré à chaque Fournisseur, attestant que 

ses déchets ont été pris en charge conformément à la réglementation (Loi 96- 41 articles 4-5-36 et 48). Une 

preuve claire, fiable et conforme. 

 


